
- MINISTERE DE IA SOLIDARI'IE, DE IA SANIE 
El' DE IA PROI'ECI'IOO' scx;IAIE 

DIRECTION GENERALE DE IA SANIE 
LE 

13 FEV. 1989 
Sous-Direction de la Matemi té 
de 1 'Enfan::E et des Acticns 

Spécifiques de Santé 

8, avenue de Ségur - 75700 PARIS 
Tél. : 47.65.25.00 

IŒ/ /2D 
EB/ NL 

Personne chargée du dossier 
Evelyna OONNAFaJS 

Poste : 47-65-25- 36 

aM'I'E-RENOO DE IA REIJNIOO 
IlJ 20 DEilMBRE 1988 IlJ OOJPE DE mAVAIL 

SUR LES C.H.R.S. AalJEILIANr DES 'IDXImmNES 

***** 

I - RAPPEL DES RAI~ DE lA MISE EN PIACE 00 GRaJPE DE TRAVAIL ET DE SES 
OB.JEX:TIFS 

I.es C.H.R.S. acx::ueillant exclusivaœnt des toxio::manes ont fait 
l'objet en 1986 (pour 19 d'entre-eux) ou en 1987 (pour 4 autres 
établisS€11Eilts) d'un transfert de gestion fi..nan::ière et administrative. Ces 
établisS€11Eil~ bien qu'ayant conservé leur statut juridique sont, depuis ces 
dates, finarx:ÉS sur les crédits assurant le fan:::tionnerrent des centres 
d' acx:::ueil et de soins pour toxio::manes, gérés par la Direction Générale de 
la Santé. 

Or, cette situation soulève un certain rx:mbre de difficultés en 
raison de 1' in:x:mpatibili té existant entre les procédures d'admission à 
1 'aide scx:::iale (et IX>tarnœnt le prin:::ipe de 1 'obligation ali.m2ntaire) , 
devant être sui vies par les QffiS, et les disposi tians de la loi du 31 
décanbre 1970 ( anJnyiTiat et gratuité de la prise en charge des toxicx:manes) 
applicables aux centres d'accueil et de soins pour toxicx:manes. 

Par ailleurs, les modalités de financement et de gestion 
budgétaire et cx:mptable des QffiS (fixées par le décret du 24 nars 1988) ne 
sont pas les rrâœs que celles applicables aux structures sanitaires pour 
toxic:x:manes, ce qui ne simplifie pas, IX>tarnœnt au ni veau local, la gestion 
des crédits alloués aux établissaœnts ac;x::, Jei llant des toximnanes. 
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Il cx::nvient, en c:x::t'lSÉ!qlle, de rœttre fin à œtte situation 
intennédiaire qui, au-delà des prd:>lèrœs juridiques et administratifs 
qu'elle engerx:lœ, n'est pas sans effet sur la façx:n dent il est répc:xrlu 
actuellement aux problèmes d'insertion des toxicananes du fait de 
1' intégraticn de structures scx::iales dans un dispositif spécialisé et un 
m::rle de gesticn sanitaire. 

Le but du groupe est dax::: de distinguer, en acc::ord avec les 
équipes et les DDASS ~. d'~ part, les œRS réponjant aux 
prircipes définis en matière de post--a.u:-e (étape qui corresp:n:l, dans le 
prol~t d'un sevrage, à un tanps dét.e.nni.n3 de repos physique et de 
cnnsolidaticn psycix)logique dans un milieu protégé) et d'autre part, les 
CHRS dont l'activité est principalement axée sur la formation 
professionnelle et dans lesquels le travail n'a pas un caractère 
occupationnel mais vise à l'acquisition d'une formation ou d'une 
qualificaticn facilitant 1' intégraticn scx:::iale ou professionnelle. 

Cette opératicn, qui I;XJl.liTai t s'effectuer par exenple sur la base 
d'une enquête dont les rrodali tés sont à définir, dai t permettre à 
1' administraticn de c::onnai.tre les œRS su.sceptibles d'être transfOIITÉS, 
après passage en cœmissicn naticnale de 1 'lx>spi talisation, en centres 
sanitaires de noyen séjour, et œux arreres à réintégrer le champ scx:::ial, au 
mênE titre que les autres œRS gérés par la directicn de 1 'action scd.ale. 
Ce prcx::ESSUS de classificaticn juridique et administratif doit être terminé 
à la fin du 1er saœstre 1989, avant les a:nférerx::es budgétaires de 1 'été, 
afin que sa mise en oeuvre puisse être réalisée dès 1 1 anœe 1990. 

II - Ce rappel étant effectué les ITB11bres du groupe font état, au regard de 
leur situation propre (gestionnaires de structures ou forctionnaires 
des services extérieurs et des services ministériels), de leurs 
réacticns aux problèrœs évcqués. 

1) - L'application de la règle de 1 'an:nymat 

Le recx::>urs à 1 'an:nymat est diversaœnt utilisé selon les 
structures 

- A "La Gouberterie" par exanple, aucun des je~ reçus n'a 
jusqu'à présent demanjé 1' an::nymat. M. lAUR précise que la 
finalité du centre et la spécificité de la PJPU].ation qu'il 
accueille, non seulement n'impliquent pas la pratique de 
1 'arx:nyma.t mais en::ore ~ J;:euvent s'en accamcder d'un point de 
vue pédagogique et tactique. L' an::nymat, dans ~ dynamique de 
réinsertion scx::iale et professionnelle, apparaît contradictoire 
avec la démarche de prise en charge d'eux-mêmes et de 
resp:::nsabilisaticn dans laquelle les je~ s' enJagent. 

- A "Haute-Brin" en revanche, 1 'anonymat est pratiquê sans 
a::nsti tuer pour autant ~ entrave à 1 'intégraticn scx::iale. Il en 
est de mênE dans le centre de dépannage et les apparteœnts 
thérapeutiques de Rosny et de M:ntigny où 1' an::nymat est pratiqué 
vis-à-vis de 1 'extérieur, pour protéger les je~ uniquatent en 
œ qui c:xn::::eina la C01SCilllE.ticn de stupéfiants. 

. .. 1 . .. 



- 3 -

2) - Le pr:in::ipe de la gratuité et les prd?làœs p:?Sés par les règles 
d' admissicn à 1 'aide scciale : 

Di verses si tua tiens existent égalarent dans 1 'application de la 
règle de la gratuité. 

C'est ainsi, par exarple, que dans la structure d'hébe.rge!œnt 
de M:ntigny gérée par 1 'ADA'ID, les prises en charge ~ sont pas gratuites, 
et ce, depuis la créaticn. Au bout de 15 joors, les résidents doivent pa.yer, 
eux-rrêœs, leurs repas, la participaticn fi.nar'ciè:re des ac:DJeillis étant, en 
elle-même, considérée comme un acte de responsabilisation et 
d'autanomisation. 

M. RmNJLT et Mne S:r:r-Œ' soulign2Ilt, chacun en ce qui le 
c::orx::e.rn3, que la rép:nse aux questions posées par 1 'obligation alirrEntaire 
n'est pas satisfaisante et que 1' application de cette procédure, qui a J:Xrur 
c:x:msé.que.rxe d'alerter les parents, crée de vraies difficultés. 

Melle NAVEL pense qu'~ souplesse doit être instaurée en la 
matiè:re et que la CXJnSti tution du dossier d'admission à 1 'aide so.::::iale 
devrait s'effectuer, en 1 'occ:urren:E, sans obligation d' en:::JUête auprès des 
débiteurs d' alirrEnts . 

Melle ESCIAPEZ rappelle que 1 'obligation alirrEntaire est un 
prablèœ cx:ostant en matiè:re d'aide scciale qui a fait 1 'objet d'un débat 
égalarent à 1 'c:x:x:asion de la mise en place du R.M. I. 

3) - la population acx::::ueillie : exclusi veœnt toxicx:rnana ou non 

M. LAUR précise que les perspectives d' évOlu ti on du 
fonctionnement de Monpitol supposent la sortie de l'exclusivité 
"toxiconan.ie" et 1 'ouverture sur~ population diversifiée. 

Melle NAVEL pense que la mixité des populations, si elle est 
~ible et peut être souhaitable, doit n§arnoins pren:tre en crrnpte d'~ 
part, le r i sque de contagion existant IXJUr des je~ en situation de 
rupture et d'autre part, le risque de diminution des PJSSibli tés de prise en 
charge spécifique des~ toxicx:rnanas, qui ont beaua::>up de difficultés 
à être aa::eptées dans le diS:p::lSi tif non spécialisé et nJtannent dans les 
structures scciales. 

M. DEI.HEllRE ajoute que le projet de réinsertion lorsqu'il est 
IIE.n§ par des stnJctures non spécialisées, risque de capoter si n'est pas 
suffisamrent prise en a:mpte la spécificité des toxicx:rnanas. 
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M:lnsieur FATEIA précise que, p::lllr œ qui c::x:::n:ern= 1 'association 
PARCXXJRS (qui m mrifOI."'"te pas de œRS), le but est d' ~lober un public 
ayant eu des problèmes de toxiccmanie dans un public en difficulté 
d'insertion scx::ti.ale. Il aja.Ite, par ailleurs, qu'au delà des problàœs posés 
par 1 'accuei 1 d' um populatim diversifiée, doit être pris en mnpte le 
critère de 1 'âge. Il e.st:i.rœ, en a.Itre, qu' um neilleure app~ des 
problàœs d'insertion des ex-toxia:manes, qui cxnstituent um population 
très nobile, suppose um articulatim entre les structures spécialisées et 
les structures banalisées, et qu'un gram effort r:este à faire en ce 
danai.na. 

4 o ) Le problème de la réparti ti on des CHRS entre . le secteur 
sanitaire et le secteur sc:x:ial 

M:llle PAMBXJ précise que p::lllr les deux OIRS pour toxia:manes des 
Vosges, um intégration juridique dans le ~ sanitaire m souleverait 
pas de difficulté dans la mesure où il s'agit d'un souhait des 
établissaœnts et où il convient par ailleurs de régler les problèrœs 
budgétair:es qui se posent. 

M. DEIBEURE, quant à lui, appelle 1' attention du groupe sur le 
problèrre des OIRS fi.nan::és actuellaœnt par le ministère de la justice et 
dent certains doivent faire l'objet d'un transfert de gestion vers l e 
ministère de la solidarité et de la santé. Ces centres d' hébe.rgaœnt, bien 
que rx:n c::x::n:e.:rres par les circulair:es du 11 cx:;t.obre 1985 et du 21 janvier 
1987, doivent faire partie de la réflexion dans la rœsure où se p:::>sent pour 
eux le problèrre de leur ratt:ac.œrrent dès 1 'année 1990 au secteur sanitaire 
ou au secteur scx::ti.al. 

M3lle ESCI.APEZ souhaite rappeler le c:cntexte dans lequel doit se 
si tuer la réflexion du groupe, IX>tannent en ce qui c::x:::n:ern= le retour de 
certains OIRS dans le secteur scx::ti.al. Elle précise qu'en raison de la mise 
en place du revenu mininrum d'insertion, 1 'évolution du nanbre de places de 
OIRS est actuellaœnt bloquée et que se p:>Se, en fait, le problèrre gén§.ral 
de 1 'avenir de ces structures. 

Melle BALLET poursuit en précisant qu'en effet, avec 
1 'instauration du FMI, les questions se bousculent quant à 1 'évolution, la 
place et le rôle des ŒRS qui sont ~ par la rnuvelle probléna.tique 
d'ensemble de 1' insertion : faut-il décentraliser les ŒRS, cx:mrent défe.rxlre 
1 'enveloppe de crédits existante, dans quelle logique, s'inscrit la 
spéc:ifici té des centres, cxmœnt CXJOrdamer leur action avec les autres 
nodes de répJnse prq:x::>Sés et IX>tannent le FMI ? ••. 
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Ce a::ntexte étant rappelé, la disc:ussicn s'engage ensui te sur la 
frcntière entre le ~ sanitaire et social. 

Sent évcqués à ce prq;x::>s le fait que c'est "Una question qui rE 

~ pas le seul danaine de la taxicx:manie (cf. la sectorisation 
psychiatrique, 1 'œl:ergaœnt des ~ âgées), que le f.inan::aœnt a 
parfois détenniné le ratt.acl'aœnt à la loi sociale ou à la loi }'x)spi taliè:œ, 
qu'il n'existe pas des "taxi~ de la directicn gén§rale de la santé", 
et des "taxi~ de la directicn de 1 'acticn sociale", qu'an ne :peut 
saucisscnr:er les ~ et qu'il a:nvient d'avoir "Una apprc:x:::te globale de 
leurs p:roblèœs. 

S' er.gage, par ailleurs, des ~ sur la IX>tian d'insertion 
qu'il cx::rnrient de mieux cibler. En matière d' inserticn ressortent les 
IX>ticns d'aide à la réalisaticn d'un projet professi()l1I')2]_, de pédagogie 
adaptée à cette dérlarcha d' acx::x::mpagraœt dans "Una pratique professiCJI'1Œ!lle, 
de 1 ' importance de 1 ' inscription de 1 'action au plan local et du 
développeœnt d'un interpa.rtenariat intense ; autant d'interventions qui 
supposent que soit réalisée une certa~ restructuration physique et 
psychJlogique. Il ressort en outre que, malgré le p:roblène sp§cifique de la 
rechute, les taxia:manes rE a::nstituent pas UrE ropulation "à part" en 
matière de réinsertion. 

Au regard des observaticns, des difficultés et des {X)ints de 
repères atordés dans la disc:ussicn, il est appaiU r:écessaire d'essayer de 
détenniner aussi précisérrent que p::ssible des critères penœttant de si tuer 
les œRS CXJOC.e.I:n§s soit dans la dcminante sanitaire, soit dans la daninante 
sociale. Il est proposé par 1 'administraticn que cette démarche s'effectue 
par le biais d' "Una ~te penœttant de nettre en relief le rattaciaœnt 
des établissaœnts à 1 'un ou 1 'autre secteur en fax:tian de divers facteurs 
( pJpUlaticn exclusivaœnt taxia:mane ou n::n ; d'où vienrE"lt les perscnn2S 

accueillies et de quel suivi font-elles l'objet à la sortie de 
1 'établissaœnt ; penjant leur séjour, les activités qui leur sont p:rq;nsées 
sont- elles de type occupationnel, dans un but de restructuration 
psychJlogique, ou de type professi()l1I')2]_ dans UrE optique d'insertion sociale 
et professionnelle? ... 

Il est décidé qu'UrE partie des nenbres du groupe se réunira 
sp§cialem:mt pour réfléchir sur les nodali tés d' élatoration de l' ~te et 
fera des proposi tiens à la proc::haina réunion du groupe qui est fixée le 
lundi 13 février 1989. 
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